
La réouverture à la circulation 
du pont d’Imphy sera avancée 
de plusieurs jours 

 
Depuis fin mai et jusqu’à fin octobre, le Conseil départemental réalise des travaux de réfection du 
pont de Loire, qui relie Imphy à Chevenon. Si la plupart de ces interventions se déroulent en 
circulation alternée, l’ouvrage d’art a dû être fermé totalement au passage de tout véhicule à 
moteur, depuis le 7 août, pour le remplacement des appareils d’appui. 
La fermeture annoncée qui avait été décalée de plusieurs semaines par des problèmes 
d’approvisionnement, était censée durer jusqu’au vendredi 8 septembre inclus. Conscients des 
difficultés du report de la date de fermeture du pont d'Imphy, notamment en période de rentrée 
scolaire, le Président Fabien  Bazin  et l’entreprise ont tout mis en œuvre pour rouvrir l’ouvrage au 
plus tôt. Aussi, la circulation pourra être rétablie, sous alternat, à compter du mardi 5 septembre 
au plus tard. 
Par ailleurs, les galeries techniques situées sous les trottoirs étant en cours de réparation, la 
traversée piétonne du pont sera compliquée jusqu’à mi-septembre. 
 
Un point presse sur l’avancée des travaux et les ultimes étapes du chantier permettra de définir la 
date exacte de réouverture. Il sera organisé sur site 
 

jeudi 31 août à 16 h 30 
 
en présence d’Alain Herteloup, vice-Président en charge des infrastructures, et de Joëlle Julien et 
de Daniel Barbier, conseillers départementaux du canton. 
 

------------------------------------- 
 
Construit entre 1970 et 1972, long de 296 mètres, le pont de Loire supporte un trafic de 2 700 
véhicules par jour. Cet ouvrage d’art en béton précontraint présente des dégradations sur certains 
éléments structurels, et notamment les appareils d’appuis qui doivent être remplacés. Cette 
opération de réfection s’accompagnera de travaux de restauration et de maintenance plus 
courants. 
La présence de canalisations de transport de gaz en encorbellement et dans un caniveau 
technique du pont a nécessité que l’opération soit coordonnée avec GRT Gaz. 
Le coût total de l’opération, pris en charge par le Conseil départemental, s’élève à 1,1 M€.  
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